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LA FUMÉE TRE SMOKE NUISANCE:.

L'Inspecteur des Chaudières expose comme suit les faits The City Boiler Iiispector explains as 0
relativement à la fumée dont on se plaint dans, la ville de situation respecting the- sînolc nul .sance
M, witïéal: Montreal:

Montréal, 3 aoùt, igo4- Montreal, 3rd. A
M. l'échevin F. ROBERfSON,

To, Ald. F. ROBERTSON,
Président de la Commission des Incendies et

de l'Eclairage, Chairinan of the Fire and Light

Cher Monsieur, Dear Sir:-

On a attiré mon attention sur certains articles publies dans My.attention, has been called tel articles

divers journaux français de notre ville à propos du malaise nuisance which have ominously appeared
-Que provoque la f 1 timée. time iii several of the City newspàpers Plibi

French language. While the irisinuatiOns.refl
Bien que'certaines insinuations, visant la conduite du dé- .

conduct of the Department ni the suppresslo'lpartement en ce qui concerne la suppression de la fumee, not call for notice, there is ulifortunatelY te"
ncý valent guère la peine d'être notées, il y a certainement Wfor the gencral complaint, and it May bclieu de se plaindre, et il est bon de prévenir les lecteurs de the nlinds of readers of such articlesces articles, qui pourraient croire que les intérêts des citoy- the interests of the citizens in this resPectýtris sur ce point sont négligés, sinon absolument sacrifiés de not deliberately abused -by the- connivanlepropos délibéré. nlent.

Le règlement édicté pas la Corporation, à l'effet de sup-
primer la fumée, a été publié par la Corooration et distri- Th, 13y-l,, which was framed to Prevent
bué. çratuitement aux citoyens- intéressés, et c'est Finspec- sance. is published by the Corporation ai , Id
teur des chaudières qui est chargé: de, faire respecter ce te- t, all persons imerested. The officiald,
glement dans les limites de la Ville. this By-law is the Boiler Iiispector, who -terr't

Abýtraction faite de son initiative personnelle à réprimer -ly ,,find within the City linlits. Wi ut re,
des infractions notoires, il ne s'est pas présenté de cas, à la persolial initiative in flagrant cases, thre i5
connaissance du %otissigné, où des plaintes faites, soit ver- in the knowiedge of the writer 'w1here 10'nP'balement soit -par écrit, n'aient 'reçu une attention aussi ot beezeMade verbally or by letter that has il
immédiate que- le permettaient les circonstances. promptly as circumstances would admit.

Il est -vrai que le règlement n'a pas été mis en vigueur
tière .rjiýýouretise, mais chaque fois que des délin--dune mai It has not beeii considered advisable rs:qilants ont dû être avertis, l'inspecteur s'est ensuite rendu harshlv but in every instance proprietO

:.%auprès de ces derniers afin de constater ce qu'ils avaient bc notifid were thereafter visited and call
1ait pour se, conformer aux exigences dit règlement. Lors- outwhat is being dulie towards carryirig
que ces mesures préliminaires restent sans effet, l'amende Bv-law. When thesc prelimiliary stepS, 'ý ýrt fo

..rst ensuite appliquée. ing, the penalty is enforced. It , is not M:

Il n'appartient pas à l'inspecteur des chaudières de dicter the Department of the BoilerýInspectoV to r,
;aux propriétaires les moyens à prendre afin d'arrêter la means shall be tised by proprictors t prevea't

'lumée. La raison en est palpable, et l'inspecteur laisse en- of smoi9e into the air. The reason for thislis

1,iièrement aux propriétaires le choix des moyens qui leur Inspector leaves the rneans-elitirelYtO the

',conviennent» prietors.
Il faut remarquer, toutefois, que les rapports annuels It shotild however be stated that the

<publiés par le Département, dans l'intérêt public, renferment
des conseils tendant à recommander lusage du charbon the Departinerit which are published for Pu ý 't

-anthracite ou du coke comme préventif le vlus efficace. advice to the extent of recominendir)g an

On petit se colivaincre, en lisant ces rapports, des efforts coke as the Most efficient cure. The progre lmlaw Maybe
acc plis clans le but de faire respecter le règlernent. lhe object aimed at by the By-oln orts of the Drpartment. In the studY t,Il faut se rappeler, en étudiant cette question, que l'on p rivance ve
r% pas encore découvert d'anpareil pour la consommation niust be remernbered that no cont

et la suppression de la fumée, qui puisse donner des résul- ýthe consurriptiori or supý)ression- of s d le
aisants dès que s'allument les feux et avant que fully until a good fire has been started«

tats satisf-ý for in all aimliances so far, the 1 Sno
les- feux aient acqýis toute leur intensité; car, jusqu'à présent, way. re-l'Jes fumivores ne consument la fumée que lorsque le feu simplv consumed, and this involves a fire...

est très ardent, de sorte que la fumée ne petit pas être invi- until it is in full glow. the smoke Win bc

Wbktant que le feu n'a pas atteint le degré d'intensité voulu. But a more serious difficulty is 'the pre à 
Ia présence d'établissements industriels daný les petites establishments in the small rnutlici'POI'tt"S

municipalités avoisinant Montréal, de tous côtés, soulève provision-
or every side, where no suchýencore plus de difficultés. Dans ces municipalités il Wexiste smoke'exist nor is interference>of 2fty

règlement pour la suppression de la fumée; et l'on Mdfactories most of which have been lured
:,n'y peut intervenir, car la plupart de ces fabriques ont été Iccalities bv promises of entire eiell'Pt'on
âttirée% dans ces localités par une promesse d'exemption is not generally known that there are ce'ce'ce

-complète d'obligations. On ignore généralement que cer- ried on in the City ernittinz SmOke tlat '0
taires industries, exploitées dans la Ville et produisant de ùnder the By-law, and therefore cRrulot
là fumée, ne tombent pas sous le règlement et ne peilvent re«w

triple, les haut-folir- -fered with. This includes ovens, r tipar conséquent être atteintes: tels, par exe ries etc., nuite stifficient to call f a enr tneaiix, les brasseries, les fabriques de vernis, etc. Ceséta- ercVe
addition to the ýsmoke nuisance

bfiesernents déizagent cependant assez de fumée pour o,,'on liey nearly all are with Soft c
tes >remarque, de partout, car la plupart se servent du charbon a,,ý t

bit-mineux. Finally. it may seen unilece'ssary
Fn résumé, il semble inutile et même oiseux de rappeler rernind ciezens that there are DIS Wh' a*-5"

-y a certains maux et certains inconvé- any municipal systeni and pý,_J wý
au% citoyens ou'il ý which no , troi
nit-s oiii doivent être tolérés sous n'importe quel régime control, any more than theY Cail Co'
mi ... icipal et au'il faut endurer comme l'on-endure les mau-
vaises humeurs des éléments. Une, locomotive en marche A locornotive in operatiorl emits the
lance une filmée des plus épaisses. Il y a à peu près i5o ou kind. There are 1.50 to- 160 'Of t>h"'

i entrent à bq vare '2,-.niventtire et oui cn the Bonaventure statiori dailY.j6o locomotives qu ind, qcltltë.tit -chaoue our. Un aliqsi zraii! eior.ý')re, i Deu près, iiumber in active service between W'
fait le service entre la rue Windý)r et 1,t Viger.
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